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Liste des délibérations prises en conseil communautaire 
En date du 16 décembre 2024 à Buxières-les-Mines 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 dont les dispositions sont entrées en vigueur au 1er 
juillet 2022, 
 
La communauté de communes du Bocage Bourbonnais vous prie de bien vouloir trouver ci-après la 
liste des délibérations prises en conseil communautaire. 
 
DEL20241216-130 Adjonction de point à l'ordre du jour - Approuvée 
DEL20241216-131 Validation du PV de la séance précédente - Approuvée 
DEL20241216-132 Compte rendu à la collectivité locale de la ZAC de Bourbon - Approuvée 
DEL20241216-133 Validation de la révision des statuts de la CCBB - Approuvée 
DEL20241216-134 Convention de mise à disposition d’un agent de la CCBB aux communes Zacharie - 
Approuvée 
DEL20241216-135 Convention médecin RSAI - Approuvée 
DEL20241216-136 Autorisation d'exécution du budget d'investissement préalablement au vote - 
Approuvée 
DEL20241216-137 Formalisation copil PCAET - TACCT - COT - Approuvée 
DEL20241216-138 Candidature RURENER - Approuvée 
DEL20241216-130 Adjonction de point à l'ordre du jour - Approuvée 
DEL20241216-131 Validation du PV de la séance précédente - Approuvée 
DEL20241216-132 Compte rendu à la collectivité locale de la ZAC de Bourbon - Approuvée 
DEL20241216-133 Validation de la révision des statuts de la CCBB - Approuvée 
DEL20241216-134 Convention de mise à disposition d’un agent de la CCBB aux communes Zacharie - 
Approuvée 
DEL20241216-135 Convention médecin RSAI - Approuvée 
DEL20241216-136 Autorisation d'exécution du budget d'investissement préalablement au vote - 
Approuvée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les délibérations sont disponibles sous format papier au siège de la communauté de communes et le procès-verbal résultant du 
conseil cité sera consultable dans un délai maximum d’un mois suivant la date de tenue de la séance.  
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